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VILLE DE LA FERTE GAUCHER 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 3 JANVIER 2007 

 
L’an deux mille sept, le trois janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni au lieu 
habituel de ses séances sous la présidence du Docteur JAUNAUX, Maire. 
 
Etaient présents : Dr JAUNAUX. Maire-. Mr MONDOLOT. Mr DELISLE. Mme DOUBLET. MM. 

LEFORT. CRAPART. GUINAND. REVOILE. Mme LAVIRON, Adjoints. 
Mme VAN PRAET. Mr CHEMEL. Mr VAN ACKER. Mme DARSON. Mme MASSON. Mr JACQUES. 
Mr DELAUNAY. Mme CAIN.  
 
Absents représentés :    Mr PAILLA par Mr REVOILE  

Mme VIANE par Mr MONDOLOT 
Mr TEINTURIER par Mr DELISLE 
Mme BILLAUD par Mme DOUBLET 
Mr GERMON par Mr LEFORT 

    Mme BELKANEM par Mr CRAPART  
    Mr KECK par Mr DELAUNAY 
 
Secrétaire de séance : Madame Nadège CAIN.  
Le compte-rendu du dernier Conseil Municipal a été adopté à l’unanimité.  
 
Date de convocation/affichage :      28.12.2006 
Date affichage compte-rendu :        09.01.2007 

---------- 
 
Avant de commencer  l’ordre du jour , le Maire demande aux conseillers et au public de faire une 
minute de silence en mémoire de Monsieur  Daniel DOCHY, ancien conseiller  municipal décédé le      
24 décembre 2006. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL , 
 

� APPROUVE le PLAN LOCAL D’URBANISME :  
 
Monsieur DELAUNAY et Madame DOUBLET ne participent pas au vote.  

 
Au cours de l’enquête publique qui s’est déroulée du 5 juin au 5 juillet 2006, une vingtaine de requêtes 

ont été formulées. 
Suite à cette enquête publique, la commune a organisé des réunions avec les services de l’Etat pour 

examiner la recevabilité de ces requêtes.  
 
Lorsque l’Etat a exprimé un avis favorable, des modifications mineures ont été apportées au projet du 

PLU. 
 
Les requêtes suivantes ont ainsi été acceptées :  
 
- M. HUBERT (rattacher une partie de sa parcelle en zone UBa pour pouvoir y construire des 

garages), 
 
- M. et Mme DELAUNAY (classement d’un terrain en UA pour le rendre constructible et cession à 

la commune d’une emprise nécessaire pour ouvrir un accès vers la zone IAUc), 
 
- SCI  des Hangars de la Maison Dieu (classement de la propriété en zone naturelle et non plus en 

zone agricole). 
 

- Mme DESESSARD (classement de son terrain situé à Montigny en zone agricole) 



 
Une requête a été acceptée partiellement : Nexity Foncier  Conseil sollicitait une hausse du coefficient 

d’occupation du sol de la zone IAUa (de 0,2 à 0,3), ainsi que une hauteur maximale des constructions portée 
à 13 mètres, R + 2 + combles. Le COS a ainsi été porté à 0,25 mais l’Etat n’était pas favorable à une hausse 
de la hauteur maximale des constructions (car la zone est en entrée de ville). 

 
A l’ inverse, plusieurs requêtes n’ont pu aboutir, du fait d’un avis défavorable exprimé par l’Etat lors 

des réunions en date du 11.08.2006 et du 29.09.2006 (dont une réunion avec Monsieur le Sous Préfet de 
Provins en date du 19.10.2006) et des échanges de courriers.  

 
- Plusieurs requêtes concernant des personnes propriétaires avenue du Général Leclerc (M. et 

Mme KOLOWSKI, SCI  NOTARIUS et M. et Mme HAUTION), souhaitant construire des bâtiments en 
élévation derrière les bâtiments existants. 

 
- Plusieurs requêtes concernaient Maison Dieu : M. et Mme DUCHAUCHOY, Melle SELLAM, 

Mme LAMANTHE souhaitaient le classement des terrains en zone U. M. LIOGIER de la DDE s’est 
exprimé négativement sur ces requêtes lors d’une réunion en date du 29/09/06, en mettant en avant le fait 
qu’ il s’agit d’une zone humide (selon lui, le classement en zone naturelle n’est pas discutable). 

 
- M. RICHE souhaitait que ses terrains, situés à Maison Dieu et classés en Aa soient intégrés en 

zone constructible : cette demande est refusée du fait de l’absence de voie et réseaux. 
 
- Une requête concernait la Foulonner ie : M et Mme COLONNA souhaitent en effet installer un 

local professionnel sur leur terrain. Or, leur propriété est située au milieu d’espaces boisés, qui selon l’Etat 
doivent faire l’objet de protection absolue. 

 
- M. Van Autreve (camping des Granges) sollicitait l’élargissement de la zone Nc pour permettre 

l’extension de son camping. L’Etat s’est prononcé pour une extension limitée et a adressé à la ville un tracé 
dans un courrier en date du 14 décembre 2006. Ce tracé a été intégré dans la dernière version du PLU. 

 
- Plusieurs requêtes, déposées par M. et Mme DOUBLET, M. BOUVRY et Mme MORTIER, 

Mme DOUBLET Monique, Mme PASQUIER, M. DRIOT concernent le hameau de Montigny-en-Haut. 
Ces personnes demandaient le classement de leur propriété en zone urbanisable. La DDE, qui fait référence 
au SDRIF, se prononce pour une extension limitée du hameau, en continuité du bâti.  

 
- Des requêtes concernent Les Prés de Cayenne (Mme MUNINI  et M. CICEKOGLU, ainsi que 

M. DELETAIN). Ces personnes souhaitent l’ intégration en zone UB de leurs parcelles actuellement situées 
en zone Nb. Ces requêtes ont reçu un avis défavorable du fait de problèmes liés à la voie, à l’absence 
d’assainissement, d’approvisionnement en eau et en électricité. 

 
- M et Mme CHARZAT ont formulé une requête concernant leur propriété située à Montblin. Ils 

ont demandé que la limite sud de la zone IAUx contiguë à leur ferme soit repoussée d’une centaine de 
mètres. La commune ne souhaite pas modifier le périmètre de la zone pour le moment car une expansion de 
la ZAE est prévue et la commune ne veut pas verrouiller le projet en cours. La demande des Charzat sera 
donc revue ultérieurement. 

 
Monsieur le Maire encourage les habitants dont les demandes ont été rejetées à déposer un recours 

auprès du Tribunal Administratif et dit que la Commune appliquera le résultat du recours. 
 
� ACCEPTE les projets suivants au titre de la D.G.E. 2007 et 

SOLLICITE l’aide financière de l’Etat exposée ci-dessous :   
 

1/ Pose de barrière pour l'amélioration de la sécurité dans la cour de l'école 
      

dépenses recettes 

montant HT TVA montant TTC moyens 
financiers taux montant HT 

       3 000 €            588 €         3 588 €  DGE 30% du montant HT           900 €  

      Commune solde        2 688 €  
       3 000 €            588 €         3 588 €             3 588 €  



      
      
      
2/ Réfection de l'entrée de l'ancien cimetière 
      

dépenses recettes 

montant HT TVA montant TTC moyens 
financiers taux montant HT 

   9 768,00 €     1 914,53 €   11 682,53 €   DGE   35% du montant 
HT     3 418,80 €  

       Commune   solde     8 263,73 €  
   9 768,00 €     1 914,53 €   11 682,53 €       11 682,53 €  
      
      
      
3/ Remise en peinture : 1 classe    
      

dépenses recettes 

montant HT TVA montant TTC moyens 
financiers taux montant HT 

   3 800,00 €       744,80 €     4 544,80 €   DGE   30% du montant 
HT     1 140,00 €  

       Commune   solde     3 404,80 €  
   3 800,00 €       744,80 €     4 544,80 €         4 544,80 €  
      
4/ Pose de faux plafond : 4 classes   
      

dépenses recettes 

montant HT TVA montant TTC moyens 
financiers taux montant HT 

   2 843,00 €       557,23 €     3 400,23 €   DGE   30% du montant 
HT       852,90 €  

       Commune   solde     2 547,33 €  
   2 843,00 €       557,23 €     3 400,23 €         3 400,23 €  
      
      
5/ Changement de fenêtres : préau et bibliothèque   
      

dépenses recettes 

montant HT TVA montant TTC moyens 
financiers taux montant HT 

   7 400,00 €     1 450,40 €     8 850,40 €   DGE   30% du montant 
HT     2 220,00 €  

       Commune   solde     6 630,40 €  
   7 400,00 €     1 450,40 €     8 850,40 €         8 850,40 €  
      
      
 
 
 

     

6/ Changement de revêtement de sol : 3 classes  
      

dépenses recettes 

montant HT TVA montant TTC moyens 
financiers taux montant HT 

   5 000,00 €       980,00 €     5 980,00 €   DGE   30% du montant 
HT     2 178,00 €  

   2 260,00 €       442,96 €     2 702,96 €   Commune   solde     6 504,96 €  
   7 260,00 €     1 422,96 €     8 682,96 €         8 682,96 €  
      



 
� AUTORISE le Maire à signer une convention avec le SIMT (Service de 

Médecine et Santé au Travail) 23 rue Alexandre Volta – 77109 MEAUX Cédex pour 
l’adhésion de la Commune du 1er janvier au 31 décembre 2007. Le tarif de base sera de 75,00 
€ HT par visite.  

 
 
� AUTORISE le Maire à apporter les modifications suivantes à la délibération      

n° 151/2006 du 28 novembre 2006 concernant la vente aux Ets PAYEN.  
 
� le lot cadastré section G n° 279 n’est pas vendu aux Ets PAYEN mais à Madame 

MIQUEL Claire qui s’engage à construire un bâtiment à usage commercial pour le louer aux 
Etablissements PAYEN.  

 
� Par ailleurs, la parcelle de terre G n° 283 d’une superficie de 15 M2 sera rattachée à 

ce terrain, ce qui fera une superficie totale de 4 771 M2. 
 
 

         Le Maire,  


